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CHRONIQUE SCOLAIRE

Zurieb. — Le Conseil d'Etat de Zurich a soumis au Grand
Conseil une nouvelle loi sur l'instruction publique primaire.

En voici les traits principaux :

Tout enfant âgé de 6 ans entre à l'école primaire; il doit la
fréquenter pendant 6 ans. On lui donne de deux à trois heures
de leçons par jour la première année; de trois à quatre heures la
seconde et la troisième, et de cinq à six les dernières années. Les
jeunes filles suivent en outre des leçons de travaux féminins. —
A 12 ans, l'élève choisit entre l'école complémentaire et l'école
secondaire.

L'enseignement dans l'école complémentaire est de cinq à six
heures par jour pendant la première année et de dix heures en
moyenne par semaine pendant les deux années suivantes. Ces
440 heures annuelles obligatoires sont réparties entre les mois
d'été et d'hiver, suivant les besoins des localités.

L'école secondaire conserve son organisation actuelle, ainsi
que l'école industrielle et le gymnase. Les travaux manuels sont
obligatoires pour les jeunes filles, mais elles sont dispensées des
mathématiques, du moins en partie.

Il n'y a pas d'école obligatoire pour les jeunes gens de 15 à 17 ans,
mais ils peuvent suivre les écoles de perfectionnement
(Fortbildungschule) crées par les communes, par des associations ou par
de simples particuliers, mais placées sous la surveillance du
gouvernement et dirigées par un inspecteur cantonal.

L'obligation reprend le jeune homme à 17 ans. Pendant deux
mois, il doit suivre à raison de 40 leçons par mois, soit de deux
par semaine la Civilschule, l'école du citoyen, où on lui enseigne
l'histoire, la géographie, les institutions politiques du pays, les
principes de la démocratie, les lois de l'économie publique.

Voilà pour la marche générale de l'enseignement. La loi
consacre en outre quelques principes généraux qu'il faut noter :

les écoles sont laïques; aucun instituteur ne peut être chargé de
plus de soixante élèves; le matériel scolaire (manuels, cahiers,
matériel de dessin, etc.) est fourni par l'Etat et les communes.
Goût 125,000 fr., dont 75,000 pour l'Etat. On évalue à 210,000 fr.
l'augmentation des dépenses qui résultera de l'application de
cette loi, pour l'Etat 140,000 et les communes 70,000.

Allemagne, — La Prusse a adopté un nouveau plan d'études
pour les écoles supérieures de filles. Ce qui caractérise ce plan,
c'est qu'il restreint considérablement le programme d'études el
diminue le travail à domicile, en prescrivant plus d'heures pour
le travail manuel et les exercices physiques.

Des expériences faites récemment dans les écoles publiques de
la Hesse pour trouver le nombre des bactéries présentés dans
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l'air, démontrent une fois de plus la nécessité d'une ventilation
énergique des locaux scolaires. Tandis qu'on n'a trouvé que 4 à
20 bactéries susceptibles de développement dans 20 litres d'air
recueillis sur une place publique de Berlin, on en a trouvé dans
une école, sur 10 litres d'air 20 au commencement de la classe,
165 au milieu de la leçon et 350 à la sortie des enfants.

Autriche. — Dans le premier congrès de l'association des
instituteurs allemands d'Autriche, qui a eu lieu les 6 et 7 septembre
dernier, on a discuté l'abrogation de l'art. 24 du règlement
scolaire qui interdit d'une manière absolue l'usage des châtiments
corporels. Le rapporteur, un instituteur de Vienne, s'appuyait sur
cet argument « qu'en Allemagne, c'est-à-dire dans le pays où les
écoles sont le mieux organisées, les châtiments corporels sont
admis. » Le célèbre Dr Dittes et d'autres orateurs ont chaleureusement

combattu cette proposition. Au vote, 181 voix se prononcèrent

pour l'abrogation de cet article et 168 contre; mais
considérant que la majorité était trop faible, on décida d'écarter
la question de l'ordre du jour.

Angleterre. — M. Mathew Arnold, inspecteur royal de
l'instruction publique dans ce pays, a fait par ordre du gouvernement

un voyage sur le continent, notamment en Allemagne, en
France et en Suisse. A son retour, il a présenté au département
de l'éducation un rapport dans lequel il constate la supériorité
des écoles du continent sur celles de l'Angleterre. Il propose en
conséquence de modifier le système scolaire anglais dont les
deux principaux défauts sont : la préparation insuffisante des
instituteurs et le payement d'après les examens (payment by
results.)

Hollande. — Une Exposition de travaux à l'aiguille a été
ouverte à Amsterdam, le 7 novembre. Le nombre des envois a
été si considérable qu'on a dû refuser, faute de place, un grand
nombre de travaux envoyés de l'étranger. Les principaux pays
représentés à cette Exposition sont: l'Allemagne, l'Autriche, la
Belgique, le Danemark, la France, l'Italie, la Norwège, la Russie, la
Turquie, la Suisse et le Japon.
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Kellef-Harte der Central-Scliwelz, construite et dessinée
par le colonel X. Imfeld, ingénieur topographe à Brigue, publiée par
l'établissement géographique deRandegger et Cie à Winterthour, éditée
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Prix 4 fr., montée 5 fr.
Ceux qui, il y a quatre ans, ont visité l'Exposition nationale de

Zurich ont admiré, comme nous, le relief du Mont Rose, ainsi que le
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